
 

TARIFS REDEVANCE D'AMARRAGE  - 
                                                   ANNÉE 2022  (+ 2% par rapport à 2021) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
MISE A SEC : 
 

Bateaux ayant un anneau dans le port (carénage interdit) 
 

 
L'ANNEE LE MOIS LA SEMAINE LA JOURNEE 

 
HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

- Pour les premiers 20 m² 345,83 € 415,00 € 55,83 € 67,00 € 18,33 € 22,00 € 10,83 € 13,00 € 

- Par m² supplémentaire   2,50 € 3,00 € 1,67 € 2,00 € 0,83 € 1,00 € / / 

    au-delà de 20 m² 
         

Une semaine gratuite sera accordée aux titulaires d'un anneau. 
 
 

Bateaux n'ayant pas d'anneau dans le port (carénage interdit) 
 

 
L'ANNEE LE MOIS LA SEMAINE LA JOURNEE 

 
HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

- Pour les premiers 20 m² 487,50 € 585,00 € 80,83 € 97,00 € 17,50 € 21,00 € 10,83 € 13,00 € 

- Par m² supplémentaire     3,33 € 4,00 € 2,50 € 3,00 € 1,67 € 2,00 € / / 

    au-delà de 20 m² 
        

 

Taxe de séjour : 0,20 €  
par jour et par visiteur 


